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République Togolaise 

Projet FSB-Novissi 

Financement : CTG 1256 01  

 

************ 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

(SERVICES DE CONSULTANTS – SELECTION D’UN CONSULTANT « CABINET /BUREAU ») 

MISSION D’EVALUATION DES PERFORMANCES DES OUTILS 

D’INFORMATION, D’EDUCATION ET DE COMMUNICATION DANS 

L’ACCOMPAGNEMENT DES BENEFICIAIRES DE TRANSFERTS 

MONETAIRES POUR LEUR INCLUSION ECONOMIQUE 
 

AMI N°005/2023/ANADEB FSB-Novissi/PRMP du 02/10/2023 

1. Le Gouvernement de la République Togolaise représenté par l’Agence nationale d’appui au 
développement à la base (ANADEB) a reçu un financement de l’Agence Française de 
Développement (AFD) pour la mise en œuvre du projet FSB-Novissi et a l’intention d’utiliser 
une partie de ce fonds pour régler les paiements relatifs au Contrat pour lequel le présent appel à 
manifestation est lancé. 
 

2. Les Services du cabinet/bureau auront pour objet d’évaluer l’efficacité, l’efficience et la 
satisfaction des communautés vis-à-vis des boites à images utilisées lors des causeries éducatives, 
et d’identifier et proposer éventuellement des outils et approches plus innovants d’information, 
d’éducation et de communication pour les communautés à la base bénéficiaires des transferts 
monétaires.  
 

3. L’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) invite les cabinets/bureaux 

à manifester leur intérêt à fournir les Services décrits ci-dessus. 
 

4. Les critères d’éligibilité à un financement de l’AFD sont spécifiés à l’article 1.3 des « Directives 
pour la Passation des Marchés financés par l’AFD dans les États étrangers », disponibles en ligne 

sur le site internet de l’AFD : http://www.afd.fr . Par ailleurs vous trouverez en annexe 1 desdites 
directives la « Déclaration d’intégrité, d'éligibilité et de responsabilité environnementale et 
sociale” à fournir, signé avec la candidature sans modification du texte.  
 

5. Les Candidats ne peuvent soumettre qu'une seule candidature en leur nom propre ou en 
Groupement. Si un Candidat (y compris le membre d'un Groupement) soumet ou participe à 
plusieurs candidatures, celles-ci seront éliminées. En revanche, un même Sous-traitant peut 
participer à plusieurs candidatures. 

http://www.afd.fr/
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Si le consultant est constitué en groupement, la manifestation d’intérêt doit inclure : 

− Une copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses membres. 
OU 

− Une lettre d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où sa proposition serait 
retenue, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement 
proposé 

 

En l'absence de ce document, les autres membres seront considérés comme Sous-traitants. 

Les références et qualifications des Sous-traitants ne sont pas prises en compte dans l'évaluation 

des candidatures. 

 

6. Les candidats intéressés doivent produire les informations démontrant qu’ils sont qualifiés et 
expérimentés pour réaliser les présents Services. A ce titre, ils justifieront qu’ils possèdent des 
références de prestations récentes et similaires.  

Le caractère similaire des expériences sera analysé en fonction : 

− De l’ampleur des marchés 

− De la nature des services liés à l’analyse, identification et proposition innovants d’information, 
d’éducation et de communication pour les communautés à la base bénéficiaires des transferts 
monétaires.  

− Du domaine et de l’expertise technique : évaluation des performances des outils 

d’information, d’éducation et de communication dans l’accompagnement des bénéficiaires 

de transferts monétaires pour leur inclusion économique ; 

− Du contexte géographique : expérience dans la région Afrique Sub Saharienne ou au Togo et 

connaissance de la langue en rapport avec des marchés similaires financés par un bailleur de 

fonds (AFD, UE, BM, BAD etc.)  
 

NB : Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas trente (30) pages. 

Les expériences citées sans les attestations de bonne fin d’exécution délivrées par les Clients 

ne seront pas prises en compte.  

Les candidats doivent joindre à leur manifestation d’intérêt les autres documents suivants : 

Pour les entreprises communautaires : 

-  Carte d’opérateur économique ou toute autre pièce équivalente en cours de validité ;   

-  Extrait du registre du commerce et du crédit immobilier ; 

-  Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 

-  Quitus fiscal datant de moins de 3 mois à la date de soumission du pli ; 

-  Attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) datant de moins de six 

(06) mois à la date de soumission du pli ; 

-  Attestation de l'Inspection du Travail et des lois Sociales (ITLS) datant de moins de 3 

mois à la date de soumission du pli ; 

-  Attestation de paiement de la taxe parafiscale de régulation. 
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Pour les entreprises étrangères : 

- Extrait du registre du commerce et du crédit immobilier ; 

- Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 

- Attestation de paiement de la taxe parafiscale de régulation. 

N.B :  

- A l’exception du quitus fiscal et de l’attestation de payement de la taxe parafiscale de 

régulation, qui doivent être fournis en original, les autres pièces peuvent être des copies 

légalisées. 

7. L’ANADEB dressera une liste restreinte de six (06) candidats maximum, présélectionnés 
sur la base des candidatures reçues, auxquels il adressera la Demande de Propositions pour 
la réalisation des Services requis.  
 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessous le 18 octobre 2023 
à 17H 00 (heure locale) 

Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB), sis à Agbalépédogan, 

Lomé, Rue 48 Maison 426, Villa Malou 01 BP 2098 Lomé-Togo,  

Tél. (0028) 22 25 57 11,  

E-mail marchespublics@anadeb.org,  

Porte N°111 

9. Les candidats sont priés de faire parvenir leur manifestation d’intérêt sous pli fermé (en 
quatre (04) exemplaires (un original et trois copies) portant la mention « Manifestation 
d’intérêt pour la sélection d’un cabinet pour la mission d’évaluation des 
performances des outils d’information, d’éducation et de communication dans 
l’accompagnement des bénéficiaires de transferts monétaires pour leur inclusion 
économique ». 
 

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse 
mentionnée ci-dessous, aux heures : 08h00 à 12h et de 14h30 à17h (GMT) tous les jours 
ouvrables de lundi à (ANADEB), sis à Agbalépédogan, Lomé, Rue 48 Maison 426, Villa 
Malou 01 BP 2098 Lomé-Togo, Tél. (0028) 22 25 57 11, ou par courriel : 

marchespublics@anadeb.org ,  

Le présent avis à manifestation d’intérêt y compris : i) la présentation succincte du marché 

ii) la Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et de responsabilité environnementale et sociale 

sont téléchargeables sur le site de l’ANADEB (www.anadeb.org). 

NB : Tout dossier de candidature doit obligatoirement comporter la Déclaration 

d’intégrité signée, sans modification du texte. Un dossier de candidature ne comportant 

pas cette Déclaration d’intégrité signée ne sera pas évalué.  

La Personne Responsable des Marchés Publics 

Mazalo Atchidalo KATANGA 
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